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ATTESTATION A COMPLETER 
 

 de stage ou Période de Formation en Milieu Professionnel 

(PFMP) 
 

 de l’expérience professionnelle 
 

IMPORTANT : En cas de non-conformité des attestations de PFMP et/ou d’expérience 
professionnelle, le/la candidat/e ne sera pas autorisé/e à se présenter à l’examen. 

 
Cocher la case correspondante, à reproduire autant que de besoin car une attestation est demandée 
par période 
 

 Structure ou Organisme d’accueil N° SIRET : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 
Nom : …………………………………… Prénom : …………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : |...|...|...|...|...|Ville : ………………………………………………………………………… 
Représenté(e) par (nom) : ………………………………….. Fonction : 
……………………………………….. 
Atteste employer, avoir employé ou avoir eu en stage la personne désignée ci-dessous : 
 
Nom de naissance : ……………………………………….. Nom d’usage (ou d’épouse) : 
………………………………………….. 
Prénom : …………………………………………………….. Date de naissance : .../…/…… 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………. 
Code postal : |...|...|...|...|...| Ville 
:……………………………………………………………………………………………… 
du ...../…../…… au ...../…../…… 
soit une durée effective totale de………….jours correspondant à ………. …heures 
pour réaliser les activités suivantes : 
………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

Fait à    ................................................ 

             Le __ _|_ _ _|_ _ _ 

 

Signature et cachet de la structure 

 

CAP ARTS DE LA BRODERIE 

 
 

Session 2025 
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Nb : l'arrêté du 19 juillet 1991 porte création du CAP arts de la broderie et l’arrêté du 11 septembre 2024 

précisent toutes les informations indispensables (référentiel, règlement d’examen, définition et contenu 

des épreuves, périodes de formation 

 

 

 

Les candidats majeurs autres que ceux qui ont préparé le diplôme par la voie scolaire, par l'apprentissage, 

dans le cadre de la formation professionnelle continue, ou par la voie de l'enseignement à distance doivent 

justifier, pour se présenter à l'examen du certificat d'aptitude professionnelle “ Arts de la broderie”, d'une 

expérience professionnelle ou de périodes de formation en milieu professionnel dans le secteur concerné, 

dans les trois ans précédant l'examen, d'une durée minimale de 14 semaines, sur la base d’un calcul de 35 

heures / semaine soit 490 h. Une attestation de(s) l’entreprise(s) justifiant les stages effectués ou 

l’expérience professionnelle devra être fournie par le candidat lors de l’inscription à l’examen ou au plus 

tard à la date fixée par l’académie.  

* Il a été retenu pour les candidats inscrits à un organisme de formation continue une période de formation 

d’une durée minimale de 12 semaines soit 420 heures. 

 

En l’absence de cette attestation dûment complétée et signée, l’inscription ne pourra pas être validée et  

le candidat ne pourra se présenter à l’examen. 

 

Pour information :  

* Le service des examens et concours  avec le concours de l’Inspecteur de l’Education Nationale se réunira 

fin mars afin de vérifier la nature des tâches effectuées lors de ces périodes de formation. 

 

 

Date limite de retour des attestation : vendredi 20 mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 
 

 

 


